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Actualités juridictionnelles

Italie : Victoire pour la liberté d’expression dans un procès-bâillon

Suite à un référendum mené en 2014, la commune de Mals, dans la province
autonome italienne de Bolzano, appelée Alto Adige ou Tyrol du Sud, est devenue
la première commune d’Europe sans pesticides. L’arrêté municipal de limitation
de l’utilisation des pesticides dans la commune de Mals a fait l’objet de
nombreuses attaques, notamment judiciaires, de la part du gouvernement de la
province et du monde agricole. La région utilise massivement des pesticides pour
sa production agricole.

A l’été 2017, l’organisation non gouvernementale allemande Umweltinstitut
München, Institut de l’environnement de Munich, a entamé une campagne
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"Pestizid Tirol", dans le but d’attirer l’attention du grand public sur l’utilisation
excessive et dangereuse de pesticides sur les plantations fruitières, notamment
les pommeraies, dans la province italienne de Bolzano. À cette occasion,
l'association diffuse une affiche satirique détournant une campagne de marketing
touristique pour la région et pour la marque SüdTirol.

Le gouvernement du Tyrol du Sud, représenté par le conseiller régional pour
l’agriculture, Arnold Schuler, et le lobby fruitier local, engagent alors une
action pénale à l’encontre de Karl Bär, alors conseiller politique de l’Institut de
l’environnement de Munich, pour diffamation au détriment de l’agriculture du
Tyrol du Sud et contrefaçon de marque.

Alexandre Schiebel, auteur autrichien du livre Das Wunder von Mals (Le
miracle de Mals), était également attaqué, accusé de diffamation pour un
passage de cet ouvrage critiquant la surutilisation de pesticides dans la région et
le comportement des fruiticulteurs locaux.

L’Institut de l’environnement de Munich reproche à Arnold Schuler de n’avoir
pas entamé de dialogue et d’avoir privilégié la voie de l’action judiciaire,
convainquant plus de 1300 arboriculteurs de la région de se joindre à sa plainte.
Ce type d’action, fréquemment dénoncé, est qualifié de procès-baillon, ou SLAPP
en anglais (strategic lawsuit against public participation). Il s’agit de plaintes ou
menaces de plaintes, abusives ou sans fondement, engagées à des fins
d’intimidation pour empêcher les activités de participation publique. Ces actions
sont souvent menées par des organismes puissants afin d’intimider les militants
et journalistes qui communiquent auprès du grand public sur des questions
sensibles. En 2022, le Conseil de l’Europe a qualifié ces plaintes d’abusives et
portant atteinte à la liberté fondamentale d’expression et au droit d’information.

L’engagement du public a joué un rôle déterminant dans l’issue de ce procès,
grâce à l’Institut qui a fait connaître largement l’existence de ce procès-baillon.
Les protestations publiques venues de toute l’Europe ont incité Arnold Schuler
à retirer ses plaintes et en janvier 2022, l’ensemble des plaintes des agriculteurs
ont à leur tour été retirées. L’accusation de diffamation a donc été levée, mais le
délit de contrefaçon, qui est un délit des marques, est poursuivi d’office,
c’est-à-dire même en l’absence de plaignants.

Au dernier jour du procès, la procureure a demandé une modification de
l’accusation de contrefaçon en diffamation, qui a été acceptée par le tribunal,
rendant l’accusation de contrefaçon caduque et entraînant un acquittement
immédiat de Karl Bär, Alexander Schiebel et l’Institut de l’Environnement de
Munich.

Face à l’augmentation permanente de la pratique des procès-baillons en Europe,
cette victoire constitue une bonne nouvelle pour l’environnement et pour la
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liberté d’expression. Elle contraste avec la décision du juge français d’octroyer
125.000 € de dommages et intérêts au puissant CIVB (conseil interprofessionnel
des vins de Bordeaux) au détriment de la petite association Alerte aux Toxiques,
qui a dénoncé les résidus de pesticides trouvés dans des vins labellisés HVE.

Si vous êtes arrivé jusqu’ici, pouvez-vous faire encore un tout petit effort ?

Justice Pesticides a besoin de vous pour continuer ce travail
d’investigation et d’information  pour aider les victimes de pesticides.

Retour au site de Justice Pesticides
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